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RAPPORT DU DIRECTEUR EXECUTIF A LA SEPTIEME REUNION


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


Additif
A.  EXPORTATION ABUSIVE DES SUBSTANCES INSCRITES AUX ANNEXES A ET B

 DU PROTOCOLE ET DES PRODUITS CONTENANT CES SUBSTANCES

1.
Conformément à une décision du Groupe de travail à composition non limitée des Parties à sa onzième réunion, l'Organisation mondiale du commerce (OMC) a été invitée à faire des observations sur un projet de décision visant à réduire les quantités exportées abusivement de substances appauvrissant la couche d'ozone et de matériels fabriqués à l'aide de ces substances.  Certaines questions concernant le projet de décision proposé ont été soulevées par le Secrétariat de l'OMC.  Ces questions ont été adressées à toutes les Parties afin d'obtenir leurs vues.  Les vues des Parties ayant répondu aux questions figurent en annexe.

Décision proposée.  Les Parties pourraient souhaiter prendre une décision appropriée sur cette question.


B.  LIEU DE LA HUITIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

2.
Les gouvernements costaricien et egyptien ont tous deux proposé d'accueillir la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone en 1996, à San José et au Caire respectivement.

Décision proposée.  Les Parties pourraient souhaiter se prononcer sur le lieu de la réunion en se fondant sur les deux offres.
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Annexe
REPONSES DES PARTIES AUX QUESTIONS DE L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE DIFFUSEES A L'OCCASION DE LA DOUZIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL

 A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES

AUSTRALIE


[Original : Anglais]


L'Australie estime que seule une décision des Parties serait appropriée et possible.  La décision pourrait être conçue de façon à préciser l'application du paragraphe 5 de l'article 4 en ce qui concerne le transfert de technologies. 


Tout ensemble utile de mesures commerciales devrait être conçu dans une optique multilatérale et être mis en oeuvre par les Parties dans le cadre de la coopération bilatérale.  Les mesures commerciales ne devraient pas être conçues unilatéralement.


Un système bilatéral prévoyant un consentement préalable en connaissance de cause qui s'inscrirait dans un cadre multilatéral et comporterait des dispositions types aux fins d'information et, éventuellement, d'étiquetage et de communication des données requises, serait utile.  Etant donné que les mesures commerciales pourraient être mises en oeuvre dans le cadre d'une coopération bilatérale, la notification et l'échange d'informations pourrait également relever d'arrangements bilatéraux et ne pas avoir à passer par l'intermédiaire d'un secrétariat. 


REPUBLIQUE TCHEQUE


[Original : Anglais]


Ce problème ne revêt pas une grande importance pour la République tchèque car en avril dernier le Parlement a adopté une loi importante (No.86/1995 S.B.) relative à la protection de la couche d'ozone qui préscrit des mesures en faveur de l'environnement.  La production, l'importation et l'exportation de substances réglementées et de produits contenant lesdites substances ne sont possibles que si elles sont autorisées par le Ministère de l'environnement.  La production, l'importation et l'exportation de produits contenant des halons et des fréons (CFC) sont interdites par ladite loi sauf dans le cas, exceptionnel, des situations d'urgence (protection sanitaire, sécurité des personnes, sécurité des équipements nucléaires).  La République tchèque ne compte qu'un producteur de CFC qui cessera de produire le 1er janvier 1996.  Ses installations seront utilisées aux fins de récupération des fréons nécessaires pour satisfaire les besoins de la République tchèque.


En conséquence, la République tchèque peut accepter toute solution approuvée par la majorité des Etats membres.


FINLANDE


[Original : Anglais]


La Finlande est d'avis que des règles claires concernant l'application de mesures commerciales doivent être définies dans l'intérêt des négociateurs d'accords multilatéraux concernant l'environnement.  Cette question et la question connexe du règlement des différends ont été analysées par l'OMC et d'autres instances mais aucune décision n'a été prise quant à la manière de procéder.  En conséquence, il est difficile pour l'heure d'arrêter une position bien définie sur cette question fort concrète intéressant le Protocole de Montréal.


En principe, il est évidemment possible de noter que l'observation des dispositions des accords multilatéraux en matière d'environnement devrait être encouragée et qu'il conviendrait d'éviter de compromettre la réalisation des objectifs convenus en matière d'environnement énoncés dans lesdits accords.  A cet égard, on comprend que dans le cas de certains accords dont la mise en oeuvre efficace suppose inévitablement des mesures d'ordre commercial, des mesures de ce type soient bien prévues, mais aussi qu'à l'avenir l'on juge ce type de mesures nécessaires.


Sans prendre position en ce qui concerne les conséquences éventuelles de la proposition considérée, il pourrait être utile, au cas où les Parties décideraient d'examiner plus avant la question, de reconsidérer l'emploi du terme "exportation abusive" à la lumière du débat international qui a eu lieu.


ALLEMAGNE


[Original : Anglais]


Il devrait appartenir aux Parties de décider du statut juridique de la proposition.


Le choix des mesures commerciales ainsi que des conditions et modalités de leur application devrait, de préférence, faire l'objet d'une décision collective des Parties au Protocole de Montréal.  Si ce choix devait être laissé à la discrétion de chaque Partie, la décision d'appliquer des mesures commerciales ne devrait être prise qu'en consultation avec les Parties visées à l'article 5 intéressées.


Pour l'heure, il semble bien que l'obligation d'étiquetage figurant dans la proposition n'ait que valeur d'exemple.


L'Allemagne est favorable à la notification des mesures commerciales par l'intermédiaire du Secrétariat.  Les notifications devraient également être mises à la disposition des membres de l'OMC par le secrétariat de cette organisation.


L'Allemagne désapprouve la suggestion selon laquelle les droits et obligations des membres de l'OMC Parties au Protocole de Montréal devraient figurer dans la proposition à adresser à l'OMC, car cela pourrait donner l'impression que les droits et obligations prescrits par l'OMC prennent le pas sur les droits et obligations énoncés par le Protocole de Montréal.


Le différend explicite sur lequel porte la dernière question de l'OMC devrait être traité dans le cadre des négociations prévues par le Protocole de Montréal.


INDONESIE


[Original : Anglais]


La proposition ne devrait pas devenir un amendement au Protocole de Montréal mais faire l'objet d'une décision des Parties.


Des mesures commerciales ne devraient être autorisées qu'au cours du délai de grâce.  Toute décision tendant à l'application de mesures commerciales devrait être prise exclusivement en consultation avec les pays visés à l'article 5 (importateurs), ou à leur demande.


Les mesures commerciales envisagées devraient concerner les prescriptions en matière d'étiquetage.


Les mesures commerciales applicables devraient être notifiées par l'intermédiaire du Secrétariat de l'ozone et les notifications devraient également être diffusées auprès des membres de l'OMC par l'intermédiaire du secrétariat de cette organisation.


On envisage de faire état dans la proposition à adresser à l'OMC des droits et obligations des membres de l'OMC Parties au Protocole de Montréal.


Il conviendrait de ne pas employer le terme d'"exportation abusive" mais plutôt d'indiquer qu'il s'agit de l'accès aux produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone par les Parties visées à l'article 5 au cours du délai de grâce.


JAPON


[Original : Anglais]


D'une façon générale, les règles régissant l'exportation et l'importation des substances appauvrissant la couche d'ozone devraient être harmonisées avec la réglementation commerciale internationale en vigueur.


KOWEIT


[Original : Anglais]


Il devrait appartenir aux Parties de décider du statut juridique de proposition.


Il conviendrait de laisser le choix des mesures commerciales à appliquer à la discrétion de chaque Partie;  la décision devrait être prise à l'issue    d'une consultation entre le pays d'exportation relevant de l'article 2 et le pays d'importation visé à l'article 5.


Les mesures commerciales envisagées devraient comporter un certain nombre de points à débattre conformes aux dispositions du Protocole de Montréal et garantir que la production n'excédera pas les quantités permettant de satisfaire les besoins intérieurs.


Il est essentiel de notifier lesdites mesures commerciales par l'intermédiaire du Secrétariat de l'ozone et d'en assurer la diffusion par l'intermédiaire du secrétariat de l'OMC.


Etant donné que la proposition devrait être conforme aux règles régissant le commerce international, il y a lieu de recommander d'inclure une référence aux droits et obligations des membres de l'OMC Parties au Protocole de Montréal.


Tout différend devrait être tranché par les secrétariats de l'ozone et de l'OMC.  Toutefois, si la proposition permet de garantir que la décision en matière de mesures commerciales sera laissée à la discrétion de chaque Partie et qu'elle sera prise à l'issue d'une consultation entre les pays d'exportation et les pays d'importation, les différends devraient être rares.


MAURICE


[Original : Anglais]


Pas plus l'OMC que les mécanismes qui en relèvent n'ont de solution toute faite au problème.  L'OMC n'est pas non plus en mesure de délibérer suffisamment tôt pour pouvoir donner un avis à temps qui permettrait d'orienter la décision que prendront les Parties à leur septième réunion.  L'OMC a en fait amorcé une démarche qui pourrait être extrêmement longue avant d'aboutir, si tant est qu'elle aboutisse.


Lors de leur deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, la proposition considérée a été retenue aux fins d'adoption par la septième Réunion des Parties après que le terme "exportation abusive" eût été mis entre crochets.


En fait, le seul point litigieux a trait à l'emploi du terme "exportation abusive".  Dès qu'une solution aura été trouvée, la décision pourra être adoptée par la septième Réunion des Parties.


POLOGNE


[Original : Anglais]


La proposition devrait, si elle était adoptée, l'être sous la forme d'une décision des Parties au Protocole de Montréal et non sous celle d'un amendement.  Les conditions dans lesquelles devraient être appliquées les mesures commerciales devraient faire l'objet d'une décision collective des Parties plutôt qu'être laissées à la discrétion de chaque Partie.  Cette question devrait être examinée par les Parties.  Les mesures commerciales qui seraient appliquées en vertu de la décision proposée devraient être notifiées par l'intermédiaire du Secrétariat de l'ozone et communiquées à l'OMC.  Nous ne recommandons pas de faire figurer dans la proposition une référence aux droits et aux obligations des membres de l'OMC Parties aux Protocole de Montréal.


VENEZUELA


[Original : Espagnol]


Le Venezuela, tout comme les autres Parties visées à l'article 5, s'oppose à la proposition concernant les exportations de substances réglementées à propos de laquelle l'OMC a formulé ses questions car ladite proposition vise à favoriser arbitrairement les pays visés à l'article 2 au dépens des pays d'exportation desdites substances visés à l'article 5, tels que le Venezuela.


Aux onzième et douzième réunions du Groupe de travail à composition non limitée certains pays ont fait valoir que la proposition pourrait aller à l'encontre des obligations arrêtées dans le cadre de l'OMC.  C'est là l'origine de la consultation et des questions de l'OMC.


Indépendamment de ce qui précède, la délégation vénézuélienne a affirmé au sein du Groupe de travail à composition non limitée que la proposition va à l'encontre et de l'esprit de la lettre du Protocole de Montréal et qu'en conséquence elle refusera que des restrictions non prévues par le Protocole soient imposées aux exportations vénézuéliennes de substances réglementées.  Par ailleurs, le Venezuela a également déclaré qu'il était disposé à accepter le contrôle de ses exportations afin d'éviter qu'on puisse le suspecter "d'exportations irresponsables".  Enfin, comme d'autres pays, nous avons indiqué que l'on disposait d'indices suffisants pour démontrer que ce n'était pas les pays visés à l'article 5 mais des pays visés à l'article 2, en particulier des pays d'Europe orientale, qui recourraient à des pratiques commerciales agressives et imposaient des prix peu élevés pour les substances réglementées.
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